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Introduction 

La communauté de communes Questembert Communauté compte 13 communes et regroupe 23 873 
habitants1. Elle se situe dans le département du Morbihan en Région Bretagne. 
 

Commune Nombre d’habitants 

Berric 2 026 

Caden 1 589 

Le Cours 672 

Larré 1 787 

Lauzach 1 167 

Limerzel 1 312 

Malansac 2 195 

Molac 1 605 

Pluherlin 1 532 

Questembert 7 862 

Rochefort-en-Terre 641 

Saint-Gravé 716 

La Vraie-Croix 1 489 

 
La protection du cadre de vie constitue un enjeu majeur pour les territoires et les populations. La 
règlementation de la publicité, des enseignes et préenseignes vise ainsi à concilier la liberté d’expression2, 
qui ne peut être restreinte que pour des motifs d’intérêt général exprimés dans un cadre législatif et, les 
enjeux environnementaux tels que la lutte contre les nuisances visuelles, la préservation des paysages et du 
patrimoine ou encore la réduction de la consommation d’énergie. 
 
En d’autres termes, la réglementation de la publicité extérieure et des enseignes s’inscrit dans le cadre 
constitutionnel qui garantit la liberté d’expression. Ainsi, toute mesure réglementaire locale, visant la 
publicité extérieure ou l’enseigne, ne peut qu’être prise dans un objectif de protection du cadre de vie. 
La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite « loi ENE » ainsi 
que son décret d’application du 30 janvier 20123 ont considérablement modifié une partie de la 
règlementation qui datait de 19824 afin de faire des Règlements Locaux de Publicité (RLP) de véritables 
instruments de planification locale, offrant aux collectivités locales la possibilité de contrôler et d’harmoniser 
l’ensemble des dispositifs constituant la publicité extérieure, à savoir les publicités, les enseignes et les 
préenseignes. 
 
Toutefois, dans le cadre des évolutions institutionnelles liées à la décentralisation à la rationalisation de 
l’intercommunalité, la réalisation des RLP se veut désormais principalement intercommunale sous la forme 
de RLPi (Règlement Local de Publicité intercommunal). 
 

 
 
1 Données INSEE de population légale millésimée 2019 
2 L’article L581-1 du code de l’environnement dispose que chacun a le droit d’exprimer et de diffuser des informations et idées à 

l’aide de la publicité, des enseignes et des préenseignes 
3 Décret n° 2012-118 du 30 janvier 2012 relatif à la publicité extérieure, aux enseignes et aux préenseignes 
4 Décret n°82-211 du 24 février 1982 portant règlement national des enseignes et fixant certaines dispositions relatives aux 

préenseignes pour l'application de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes 
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Véritable outil de la mise en œuvre d’une politique du paysage à l’échelle locale, le RLP(i) permet ainsi 
d’adapter à des conditions et caractéristiques locales d’un territoire, les règles nationales régulant la 
présence de la publicité, des préenseignes et des enseignes dans le cadre de vie. 
 
Parmi les évolutions règlementaires de la loi ENE et de son décret d’application, citons notamment sans que 
cela soit exhaustif : 
- la clarification des compétences entre le Maire et le Préfet en matière d’instruction et de pouvoir de police 

de l’affichage ; 
- le renforcement des sanctions, notamment financières, en cas de non-conformité des dispositifs ; 
- l’instauration d’une règle de densité publicitaire limitant le nombre de dispositifs autorisés sur une unité 

foncière le long des voies ouvertes à la circulation publique ; 
- la création de règles d’extinction nocturne pour les publicités et enseignes lumineuses ; 
- la réduction des formats des dispositifs publicitaires muraux en fonction de la taille des agglomérations ; 
- la précision des règles dérogatoires applicables dans les aéroports et les gares afin de tenir compte de 

leur spécificité ; 
- l’encadrement spécifique des publicités lumineuses, en particulier numériques, s’agissant de leur surface, 

leur luminance, leur consommation énergétique et leur dispositif anti-éblouissement. 
 
En conséquence, nombre de RLP issus de l’ancienne réglementation ne sont plus conformes et nécessitent 
d’être révisés. Le code de l’environnement prévoit ainsi que tous les RLP passés en application de l’ancienne 
réglementation, soit avant le 12 juillet 2010, doivent être impérativement modifiés avant le 13 janvier 20215. 
 
Par ailleurs, la loi ENE a intégralement refondé les procédures d’élaboration, de révision et de modification 
des RLP. Désormais, ils sont élaborés, révisés ou modifiés conformément aux procédures d’élaboration, de 
révision ou de modification des Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) définies au titre V du livre 1er du code de 
l’urbanisme. Par ailleurs, un RLP et un PLU peuvent faire l’objet d’une procédure unique et d’une même 
enquête publique, menée dans les conditions définies par le chapitre III du Titre II du Livre 1er du code de 
l’environnement. 
 
C’est donc la collectivité territoriale compétente en matière de PLU qui est également compétente pour la 
révision du RLP6 puisque l’article L581-14 du code de l’environnement dispose que lorsqu’un établissement 
public de coopération intercommunale est compétent en matière de PLU, le RLP doit être élaboré à l’échelon 
intercommunal, les communes ne pouvant qu’agir à titre palliatif. 
 
La communauté de communes Questembert Communauté disposant de la compétence en matière de PLUi7, 
l’élaboration du règlement local de publicité intercommunal lui revient. 
 
Le RLPi est élaboré sur la même base normative que les PLUi et comprend au moins un rapport de 
présentation, une partie réglementaire et des annexes : 
- le rapport de présentation s’appuie sur un diagnostic, définit les orientations et objectifs de la collectivité 

en matière de publicité extérieure, notamment de densité et d’harmonisation, et explique les choix 
retenus au regard de ces orientations et objectifs ; 

- la partie réglementaire comprend les dispositions adaptant la règlementation nationale. Les prescriptions 
du RLP peuvent être générales ou s’appliquer aux seules zones qu’il identifie ; 

- le ou les documents graphiques font apparaître sur l’ensemble du territoire de la commune les zones et, 
le cas échéant, les périmètres, identifiés par le RLPi et sont annexés à celui-ci. Les limites de 
l’agglomération fixées par le Maire en application de l’article R411-2 du code de la route sont également 

 
 
5 Article L581-14-3 du code de l’environnement modifié par la loi du 17 juin 2020 
6 Article L581-14 du code de l’environnement 
7 Article L5219-5 alinéa I du code général des collectivités territoriales 
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représentées sur un document graphique annexé, avec les arrêtés municipaux fixant lesdites limites, au 
RLPi. 

 
Le présent document constitue ainsi le rapport de présentation qui, sur la base d’un diagnostic de l’état de 
la publicité extérieure sur l’ensemble du territoire intercommunal, définit des orientations et objectifs en 
matière de publicité extérieure qui seront décrits, expliqués et justifiés par ledit document. 
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Contexte territorial légal en matière de publicité extérieure 

 
Le code de l’environnement ne porte que sur la présentation de publicités, enseignes et préenseignes situés 
sur une voie publique ou sur une voie privée et visibles depuis une voie ouverte à la libre circulation du public. 
Ainsi, les messages posés à l’intérieur d’un local fermé, même visibles d’une voie ouverte à la libre circulation 
du public, n’entrent pas dans le champ du code de l’environnement (sauf exception). Il s’agit donc de prendre 
en considération cette notion de visibilité, qui est similaire à celle de covisibilité en ce qui concerne 
notamment la protection des monuments historiques. 
 
Depuis la loi dite « Climat et Résilience » du 22 août 2021, conformément à l’article L581-14-4 du code de 
l’environnement, désormais, par dérogation à l'article L581-2 du même code, le règlement local de publicité 
intercommunal peut prévoir que les publicités lumineuses et les enseignes lumineuses situées à l'intérieur 
des vitrines ou des baies d'un local à usage commercial qui n'est pas principalement utilisé comme un support 
de publicité et destinées à être visibles d'une voie ouverte à la circulation publique respectent des 
prescriptions qu'il définit en matière d'horaires d'extinction, de surface, de consommation énergétique et de 
prévention des nuisances lumineuses. Ne demeurent donc exclues du champ de la publicité extérieure que 
les communications non lumineuses situées à l’intérieur de ces locaux. 
 
En application du code de l’environnement, le contenu des publicités, enseignes et préenseignes ne sont pas 
réglementés dans leur formulation mais dans la forme matérielle de leur présentation, à savoir : le support, 
la dimension, la quantité, la forme, la typographie, la couleur, les techniques employées, … 
 
D’autres législations sont cependant applicables quant au contenu diffusé par les publicités, enseignes et 
préenseignes telles que le droit de la consommation (prohibition de la publicité mensongère ou de nature à 
induire en erreur), le droit de la presse (prohibition de la diffamation et de l’injure), le droit administratif 
général (protection des bonnes mœurs et de l’ordre public) ou le droit des professions réglementées 
(enseignes pharmaceutiques, débits de tabacs, …). 
 
Le code de l’environnement autorise la présence de publicité en agglomération, c’est-à-dire dans un paysage 
comportant des bâtiments suffisamment rapprochés. En revanche, il l’interdit strictement en dehors de 
l’agglomération, supposé être un paysage naturel. 
 
En présence d’un RLPi, le pouvoir de police en matière de publicité appartient aux Maires des communes 
concernées par le RLPi8. Le Maire exerce le contrôle de police sur la totalité du territoire communal même si 
certaines parties du territoire communal ne sont pas couvertes par des dispositions spécifiques du RLPi. C’est 
donc le Maire compétent qui délivre les autorisations requises, avec éventuellement l’accord ou l’avis de 
l’Architecte des Bâtiments de France (ABF). 
Il est à noter que l’accord de l’ABF est désormais nécessaire, notamment pour toutes les autorisations 
d’enseignes situées dans le même périmètre que pour les autorisations d’urbanisme, soit 500 mètres de 
rayon par rapport aux monuments historiques, sauf adaptation spécifique dans le cadre d’un PLU9 comme 
c’est le cas dans les communes de Larré, Malansac et Questembert où des Périmètres Délimités des Abords 
(PDA) sont en vigueur. 
 
Enfin, le code de l’environnement renvoie également aux dispositions du code de la route afin d’encadrer la 
publicité par rapport à des impératifs de sécurité routière. Ainsi, les articles R418-1 à R418-9 du code de la 
route précisent que, dans l’intérêt de la sécurité routière, sur les voies ouvertes à la circulation publique et 
en bordure de celles-ci, sont interdites les publicités enseignes et préenseignes pouvant induire une 
confusion avec des signaux réglementaires ou qui conduiraient à en réduire la visibilité ou l’efficacité. 

 
 
8 Article L581-14-2 du code de l’environnement 
9 Article L621-30 du code du patrimoine 
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Des dispositions spécifiques précisent les modalités d’implantation d’une publicité ou d’une enseigne, en 
fonction de ses caractéristiques ou encore de sa situation dans une agglomération. 
 

1. Définitions 

a) Le Règlement Local de Publicité intercommunal 

Le RLPi est un document réglementaire opposable aux tiers qui édicte des règles locales permettant 
l’adaptation du règlement national de publicité aux spécificités du territoire. 
 
Il a pour objectif de découper le territoire en une ou plusieurs zones, plus ou moins concernées par l’affichage 
publicitaire, afin de les réglementer en fonction de la présence de cet affichage tout en tenant compte du 
contexte urbain. Ce sont les zones de publicités (ZP). 
 
Le RLPi comporte une réglementation locale obligatoirement plus restrictive que les règles édictées par le 
code de l’environnement constituant la réglementation nationale (RNP) qui demeurent impératives et qui, 
sauf disposition contraire, s’imposent aux autorités locales. En conséquence, ces dernières ne peuvent 
normalement qu’aggraver les mesures de police en les adaptant aux circonstances locales10. 
 
Une règle plus restrictive est, par exemple, celle qui réduirait la surface unitaire d’un dispositif de publicité 
non lumineuse de 12 m² maximum, ne pouvant s’élever à plus de 7,5 mètres au-dessus du sol (règles 
nationales), à une surface unitaire de 8 m² maximum, ne pouvant s’élever à plus de 6 mètres au-dessus du 
niveau du sol (règles locales). 
 
Le RLPi approuvé est annexé aux PLU et au PLUi le cas échéant. 
 

b) Les dispositifs visés par le code de l’environnement 

Constitue une publicité11, à l’exclusion des enseignes et préenseignes, toute inscription, forme ou image, 
destinée à informer le public ou à attirer son attention, les dispositifs dont le principal objet est de recevoir 
lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilés à des publicités. 

 

 

 
 
10 CE, 18 avril 1902, commune de Néris-les-Bains 
11 Article L581-3 alinéa 1 du code de l’environnement 
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En d’autres termes, le dispositif destiné à présenter les inscriptions, formes ou images qui constituent une 
publicité, est lui aussi assimilé à une publicité au sens du code de l’environnement. Dès lors, le fait de 
présenter, ou non, un message sur un panneau, n’est pas déterminant en matière réglementaire, tant que le 
dispositif potentiellement porteur de message existe. 
 
Constitue une enseigne12 toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une 
activité qui s’y exerce. 
 

 
 
Cette définition pose comme principe, un lien entre l’image et le lieu. 
 
L’immeuble doit ici être entendu au sens du code civil, c’est-à-dire qu’il peut être bâti ou non, dès lors que 
l’activité s’y exerce. 
 
Ce qui est « relatif à une activité » est constitué par toute forme de message et, dépasse largement la notion 
statutaire de raison sociale identifiant l’activité. Ainsi, il peut s’agir d’une image, tout comme d’un nom, d’une 
marque, d’un produit et ce, quel que soit le moyen de présentation du message au public. Il est précisé que 
le RLP ne régit pas le contenu des enseignes. 
 
Constitue une préenseigne13 toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un immeuble où 
s’exerce une activité déterminée. 
 

 

 
 
12 Article L581-3 alinéa 2 du code de l’environnement 
13 Article L581-3 alinéa 3 du code de l’environnement 
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Il s’agit ici d’un message correspondant à une information de destination. 
 
Les préenseignes étant soumises aux dispositions régissant la publicité, le RLP n’édicte pas de règles 
spécifiques pour les préenseignes et renvoie pour celles-ci aux règles relatives à la publicité. 
 

c) La notion de surface unitaire 

La notion de surface unitaire d’un dispositif mentionnée dans les articles du code de l’environnement (pour 
les publicités et préenseignes devra s’entendre comme étant non pas la seule surface de la publicité 
lumineuse14 ou non15 apposée sur le dispositif publicitaire, mais le dispositif lui-même, dont le principal objet 
est de recevoir cette publicité, c’est-à-dire la surface du panneau tout entier. 
L’article R581-42 du code de l’environnement n’autorisant l’utilisation du mobilier urbain comme support 
publicitaire qu’à titre accessoire eu égard à sa fonction, conformément à l’« Instruction du Gouvernement 
du 18 octobre 2019 relative aux modalités de calcul des formats des publicités », les différentes catégories 
de mobilier urbain ne peuvent donc être assimilées à des dispositifs publicitaires et dès lors, la surface 
unitaire maximale de la publicité apposée sur le mobilier urbain n’inclut pas ce mobilier et s’apprécie hors 
encadrement. 
 

d) La notion d’agglomération 

« La notion d'agglomération au sens de la réglementation sur les publicités, enseignes et préenseignes est 
définie par le code de la route »16. Cette notion peut donc se distinguer d’autres notions voisines contenues 
dans d’autres législations en particulier les notions de « partie actuellement urbanisée » ou de « zone 
urbanisée » au sens du code de l’urbanisme. 
 
Plus précisément, constitue ici une agglomération tout « espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis 
rapprochés et dont l'entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés à cet effet le long de la route 
qui le traverse ou qui le borde » 17.  
 
Ses limites sont fixées normalement par arrêté du Maire18 et représentées sur un document graphique qui 
est annexé au règlement local de publicité19. 
 
La notion d'agglomération est donc définie par un critère « géographique » (l'agglomération est un espace 
sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés) et deux critères « réglementaires » (l'agglomération 
est la partie du territoire communal délimitée par arrêté du maire et située entre les panneaux routiers 
indiquant les limites ainsi fixées).  
 
Aux termes de l’article L581-7 du code de l’environnement, en dehors des lieux qualifiés d'agglomération par 
les règlements relatifs à la circulation routière20, toute publicité est interdite, à l’exception des dispositifs liés 
aux emprises d’aéroports et des gares ferroviaires et routières ou, des équipements sportifs ayant une 
capacité d’accueil d’au moins 15 000 places21. Elle peut aussi être autorisée par le RLPi à proximité immédiate 
des établissements de centres commerciaux exclusifs de toute habitation et situés hors agglomération, dans 

 
 
14 CE, 20 octobre 2016, commune de Dijon, n°395494 
15 CE, 6 octobre 1999, Société Sopremo, n° 169570, T. pp. 623-963 
16 Article L581-7 du code de l’environnement 
17 Article R110-2 du code de la route 
18 Article R.411-2 du code de la route 
19 Article R581-78 alinéa 2 du code de l’environnement 
20 Article R110-2 du code de la route 
21 Article L581-3 alinéa 3 du code de l’environnement 
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le respect de la qualité de vie et du paysage. Les préenseignes, étant soumises aux mêmes règles que la 
publicité, sont également interdites en dehors des agglomérations selon les mêmes conditions. 
Toutefois, par dérogation à cette interdiction de la publicité en dehors des agglomérations, peuvent être 
signalés par des !"#$%&$'(%$&)*'+$&)*#",(-+,'"$& :  
- les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des entreprises locales ; 
- les activités culturelles (spectacles vivants ou cinématographies, enseignement, expositions d’art, …) ; 
- les monuments historiques, classés ou inscrits, sous réserve qu’ils soient ouverts à la visite ; 
- à titre temporaire, les opérations exceptionnelles et manifestations exceptionnelles à caractère culturel 

ou touristique, pour la durée de l’opération ou de la manifestation. 
 
Le RLPi n’est pas habilité à règlementer les préenseignes dérogatoires. 
 
Les activités autres que celles mentionnées ci-dessus ne peuvent être signalées qu'à travers la mise en place 
de Signalisation d'Information Locale (SIL) relevant du code de la route ou encore des Relais Information 
Service (RIS). 
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e) La notion d'unité urbaine 

La notion d'unité urbaine ne correspond pas à une collectivité juridique particulière telle qu’une 
communauté de communes ou une communauté urbaine. 
 
Elle repose sur la continuité du bâti et le nombre d'habitants. L'INSEE définit ainsi l'unité urbaine comme une 
commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti continu (pas de coupure de plus de 
200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 habitants. 
 
Les treize communes de la communauté de communes Questembert Communauté sont considérées comme 
des communes rurales isolées. 
 
Le fait pour les communes composant cette intercommunalité de ne pas appartenir à une unité urbaine de 
plus de 100 000 habitants ni de compter d’agglomération communale de plus de 10 000 habitants a pour 
conséquence de durcir considérablement les règles nationales issues du code de l’environnement. Ainsi donc, 
au sein de toutes les agglomérations de la communauté de communes Questembert Communauté, de 
nombreux supports sont strictement interdits comme les publicités scellées au sol ou installées directement 
sur le sol ou encore les publicités numériques. 
 
En outre, aucune commune de l’intercommunalité n’étant incluse dans une unité urbaine de plus de 800 000 
habitants, « les publicités lumineuses sont éteintes entre 1 heure et 6 heures, à l’exception de celles installées 
sur l’emprise des aéroports, de celles éclairées par projection ou transparence supportées par le mobilier 
urbain et des publicités numériques supportées par le mobilier urbain, à condition que leurs images soient 
fixes » 22. 
 

2. Périmètres d'interdiction de toute publicité existant sur le territoire 

a) Les interdictions absolues 

Aux termes du I de l’article L581-4 du code de l’environnement, toute publicité est interdite : 
- sur les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques ; 
- sur les monuments naturels et dans les sites classés ; 
- dans les cœurs des parcs nationaux et les réserves naturelles ; 
- sur les arbres. 

                
 

 
 
22 Article R581-35 du code de l’environnement 

PUBLICITE INTERDITE SUR LES MONUMENTS 

NATURELS  ET DANS LES SITES CLASSES 

PUBLICITE INTERDITE SUR LES 

IMMEUBLES CLASSES OU INSCRITS AU 

TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES 
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b) Les interdictions relatives 

Contrairement aux interdictions absolues, les interdictions relatives peuvent faire l’objet de dérogations dans 
le cadre de l’instauration du RLPi25.  
 
Ces interdictions relatives concernent : 
- les abords des monuments historiques mentionnés à l’article L.621-30 du Code du Patrimoine ; 
- le périmètre des sites patrimoniaux remarquables mentionnés à l’article L631-1 du même Code ; 
- les parcs naturels régionaux ; 
- les sites inscrits ; 
- les distances de moins de 100 mètres et le champ de visibilité des immeubles mentionnés au II de l’article 

L581-4 du code de l’environnement ; 
- l’aire d’adhésion des parcs nationaux ; 
- les zones spéciales de conservation et les zones de protection spéciales mentionnées à l’article L414-1 du 

code de l’environnement. 
 
Le territoire de la communauté de communes Questembert Communauté est concerné par l’interdiction 
relative de publicité aux abords des monuments historiques. Depuis la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 
relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine (LCAP) il est précisé que : « La protection 

au titre des abords s’applique à̀ tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par 

l’autorité administrative. […] En l’absence de périmètre délimité, la protection au titre des abords s’applique 

à tout immeuble, bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé 

à moins de cinq cents mètres de celui-ci »26. 
« La protection au titre des abords n'est pas applicable aux immeubles ou parties d'immeubles protégés au 
titre des monuments historiques ou situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé » 27. 

 
En l’espèce, cette protection s’applique à la liste de monuments classés et inscrits énumérés ci-avant soit via 
des périmètres de protection des monuments historiques (PPMH, cercle d’un rayon de 500 m autour du 
monument protégé), soit à travers des sites patrimoniaux remarquables (SPR de Rochefort-en-Terre, 
Malansac et Peillac touchant la commune de Malansac) ou des périmètres délimités des abords (PDA de 
Larré, Malansac et Questembert). 
 
Cette protection concerne également les communes de Caden, Limerzel, Malansac, Molac, Pluherlin, 
Rochefort-en-Terre et Saint-Gravé parcourues par les périmètres Natura 2000 de la Vallée de l’Arz et des 
Marais de Vilaine. 
 
A noter qu’un périmètre de protection extérieur à l’intercommunalité (PPMH du dolmen de Trédion) produit 
des effets sur la commune du Cours puisqu’il s’étend sur celle-ci. 
 
La cartographie ci-après représente l’ensemble des interdictions absolues et relatives applicables sur le 
territoire de la communauté de communes Questembert Communauté. 

 
 
25 Article L581-8 du code de l’environnement 
26 Article L621-30 du code du patrimoine 
27 Article L621-30 du code du patrimoine 
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Le mobilier urbain peut donc, à titre accessoire eu égard à sa fonction, supporter de la publicité :%
- non lumineuse ; 
- éclairée par projection ou par transparence ; 
- numérique (lorsque l’agglomération compte plus de 10 000 habitants, dans les agglomérations de moins 

de 10 000 habitants la publicité numérique est interdite).  
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S'il supporte de la publicité numérique, il ne peut être placé à moins de 10 m d'une baie d'habitation située 
sur un fonds voisin lorsque la publicité numérique est visible de la baie et située parallèlement à celle-ci. La 
distance se mesure de la partie inférieure de la baie jusqu'à la partie supérieure de l'écran numérique.  
 
Il ne peut pas supporter de publicité numérique dans :  
- les parcs naturels régionaux ; 
- l’aire d’adhésion des parcs nationaux ;  
- les zones spéciales de conservation (directive Habitats) et les zones de protection spéciales (directive 

Oiseaux) du programme Natura 2000. 
 
La publicité supportée par le mobilier urbain est interdite : 
- dans les espaces boisés classés en application de l'article L130-1 du code de l’urbanisme ;  
- dans les zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 

intérêt notamment au point de vue esthétique ou écologique, et figurant sur un Plan Local d'Urbanisme 
ou sur un Plan d'Occupation des Sols ; 

- si les affiches qu'il supporte sont visibles d'une autoroute ou d'une bretelle de raccordement à une 
autoroute ainsi que d'une route express, déviation ou voie publique situées hors agglomération.  

 
La publicité éclairée par projection ou transparence supportée par le mobilier urbain n'est pas soumise à 
l'extinction nocturne entre 1 heure et 6 heures ainsi que les publicités numériques supportées par le mobilier 
urbain, à condition que leurs images soient fixes.  
 
Aucune des cinq sous-catégories définies par le code de l’environnement n’a été recensée sur le territoire 
intercommunal de Questembert Communauté mais des publicités scellées au sol comportant une ou deux 
faces publicitaires et reprenant les codes stylistiques et le format des mobiliers urbains destinés à recevoir 
des informations non publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques, appelés aussi « 
sucettes » sont observables à Questembert. 
 

    

012)3.3,48%8.$))4$8%!1%8-)%$8,F4,3[1$*$+,%8$*2)!2)$8%!1L%_%81.$,,$8%`%/$%*-23)3$5%152!3+%

 
Compte tenu de cette absence de dispositifs existants sur le territoire et mais aussi l’absence de besoins 
exprimés par les communes membres de l’intercommunalité pour en installer, ces dispositifs ne semblent 
pas être un enjeu dans le cadre du RLPi. On pourrait envisager ici de conserver le cadre national. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814552&dateTexte=&categorieLien=cid






  31 

La publicité sur mur ou clôture doit être située sur le mur qui la supporte ou sur un plan parallèle à ce mur. 
Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 25 centimètres.  
 
Selon les termes de l’instruction du Gouvernement du 18 octobre 2019, il s’agit du type de dispositifs 
s’intégrant le mieux à l’environnement, « leur impact [aux publicités murales] dans le cadre de vie étant moins 

prégnant du fait de leur adossement à un support plein »38. 
 
La majorité des dispositifs recensés à Questembert Communauté dispose d’une surface inférieure à 4 m2 
(dispositifs de « petit » format). 

!!!! !

!!!! !

054$+8$3(+$8%/$%9$,3,%:-5*!,%5$.$+84$8%K%V$553.]%S1$8,$*2$5,%$,%R!3+,\D5!;4%

 
Les publicités sur mur ou clôture sont principalement impactées par des non-conformités à la règlementation 
nationale liées à leur implantation sur des murs ou clôtures non-aveugles ou à des dépassements des limites 
de l’égout du toit. Ces problématiques sont notamment liées à la méconnaissance du cadre légal et à la pose 

 
 
38 Instruction du Gouvernement du 18 octobre 2019 relative aux modalités de calcul des formats des publicités  
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La publicité lumineuse, publicité à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse spécialement 
prévue à cet effet, participe donc directement à cette pression lumineuse.  
 
Les associations incitent donc à avoir une réflexion sur l’éclairage extérieure des collectivités pour tenir 
compte des enjeux sociétaux et environnementaux générés par cette question du lumineux. Ainsi, les 
publicités, les enseignes et préenseignes lumineuses, qu’elles soient éclairées par projection, transparence 
ou numérique, participent à l’accentuation de la pollution lumineuse sur le territoire nationale.  
 
Les effets d’éblouissement, de désynchronisation des rythmes biologiques, de perturbation des migrations 
et déplacements nocturnes, de la reproduction ou encore du changement des relations proies-prédateurs 
sont autant de conséquences sur la vie nocturne de la biodiversité.  
 
L’étude de l’ANPCEN a notamment démontré que la consommation électrique des enseignes lumineuses 
s’élevait à 2 milliards de kWh43. 
 

 

T!5,-(5!9F3$%/$%)!%9-))1,3-+%)1*3+$18$%$+%c5!+.$44%

 
Compte tenu de ces enjeux, la pollution lumineuses a été reconnue notamment pas la loi de 2016 pour la 
reconquête de la biodiversité. En effet, pour la première fois en 2016, la loi est venue reconnaitre les paysages 
nocturnes comme « patrimoine de la Nation » et souligne le devoir pour tous de protéger l’environnement 
nocturne. Déjà en 2010, la loi « Grenelle II » prévoyait la création au sein du livre V, titre VIII du code de 
l’environnement d'un nouveau chapitre dénommé « Prévention des nuisances lumineuses ». 
 
Le code de l’environnement a donc mis en place des règles spécifiques dédiées aux publicités et préenseignes 
lumineuses, notamment l’extinction nocturne. En effet, les publicités lumineuses sont éteintes entre 1 heure 
et 6 heures, à l'exception de celles installées sur l'emprise des aéroports, de celles éclairées par projection 
ou transparence supportées par le mobilier urbain et des publicités numériques supportées par le mobilier 
urbain, à condition que leurs images soient fixes. 

 
 
43 https://www.anpcen.fr/docs/201507150844001oawf6doc172.pdf  
44http://risquesenvironnementaux-collectivites.oree.org/le-guide/risques-mon-territoire/sante-environnement/pollution-

lumineuse.html 

https://www.anpcen.fr/docs/20150715084400_1oawf6_doc172.pdf
http://risquesenvironnementaux-collectivites.oree.org/le-guide/risques-mon-territoire/sante-environnement/pollution-lumineuse.html
http://risquesenvironnementaux-collectivites.oree.org/le-guide/risques-mon-territoire/sante-environnement/pollution-lumineuse.html
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L’enseigne parallèle au mur est globalement l’enseigne posant le moins de problèmes paysagers dès lors 
qu’elle respecte les règles nationales en vigueur concernant son implantation et sa surface47. En effet, ce type 
d’enseigne doit répondre à des règles d’implantations spécifiques comme :  
- ne pas dépasser les limites de ce mur ; 
- ne pas constituer par rapport à lui une saillie de plus de 25 centimètres ; 
- ne pas dépasser les limites de l'égout du toit. 
 
Dans la typologie des enseignes parallèles au mur, on retrouve les enseignes sur balcon et les enseignes sur 
auvent ou marquise. Ces enseignes peuvent être installées si elles respectent les règles suivantes :  
- sur un auvent ou une marquise si leur hauteur ne dépasse pas un mètre, 
- devant un balconnet ou une baie si elles ne s'élèvent pas au-dessus du garde-corps ou de la barre d'appui 

du balconnet ou de la baie, 
- sur le garde-corps d'un balcon si elles ne dépassent pas les limites de ce garde-corps et si elles ne 

constituent pas une saillie de plus de 25 centimètres par rapport à lui. 
 

 
 

 
47 Articles R581-60 et R581-63 du code de l’environnement 

HAUTEUR : 

1m MAXIMUM

ESPACE : 

<25 cm

DÉPASSE LES LIMITES  DE 

L’ÉGOUT DU TOIT

DÉPASSE LES  

LIMITES  DU MUR
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Généralement peu présentes sur le territoire national et de petite taille, les enseignes sur balcon, auvent ou 
marquise viennent malgré tout masquer les éléments décoratifs des balcons ou des façades et présentent 
peu d’intérêt. En effet, beaucoup de ces enseignes pourraient être installées sur la façade du bâtiment sans 
altérer la visibilité de l’activité. 
 

     

UL$*9)$8%/<$+8$3(+$8%9!5!))')$8%!1%*15%3+8,!))4$8%815%1+%!1;$+,%K%E-)!.%$,%&-.F$:-5,\$+\a$55$%

 
Leur rareté sur le territoire de la communauté de communes pourrait amener la collectivité à réfléchir à leur 
interdiction sur tout ou partie du territoire ou à la mise en place de règle locales permettant une meilleure 
insertion paysagère de ces dispositifs aux bâtiments sur lesquels ils sont installés.  
 
Sur l’ensemble des enseignes parallèles au mur, on relève des enseignes permettant de valoriser les activités 
et devantures commerciales. En effet, on relève plusieurs devantures ou les enseignes parallèles au mur sont 
particulièrement soignées. 
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Globalement les enseignes parallèles au mur posent peu de problèmes paysagers sur le territoire 
intercommunal grâce notamment à l’intervention de l’Architecte des Bâtiments de France dans les 
périmètres patrimoniaux mais aussi aux prescriptions présentes dans la charte des devantures commerciales 
de Questembert et le RLP désormais caduc de Rochefort-en-Terre. L’immense majorité des établissements 
concernés respecte la réglementation nationale en vigueur même si certaines devantures auraient pu être 
plus soignées notamment en termes d’entretien, de redondance de la signalisation ou d’implantation. 
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- ne constituent par rapport au mur, une saillie supérieure au dixième de la distance séparant les deux 
alignements de la voie publique, sauf si des règlements de voirie plus restrictifs en disposent autrement 
(dans tous les cas, cette saillie ne peut excéder deux mètres). 

 

 
 
Les seuls problèmes paysagers notables posés par ces enseignes sont liés à leur dépassement du mur sur 
lequel elles sont apposées, leur nombre parfois important sur une même façade et leur hauteur 
d’implantation sur la façade (enseignes perpendiculaires situées à l’étage supérieur du lieu réel d’activité). 
 
C‘est souvent le cas des bars-tabacs-presses voire des restaurants qui signalent parfois tout ou partie de leurs 
activités et/ou produits sur des dispositifs individuels qui se chevauchent et/ou se succèdent. Cependant 
cette multiplicité des messages ne garantit pas la bonne visibilité et/ou lisibilité de l’activité et donc la bonne 
information des usagers. 
 

       

UL$*9)$8%/<$+8$3(+$8%9$59$+/3.1)!35$8%!1%*15%3+8,!))4$8%-1%/42-5/!+,%815%)$%95$*3$5%4,!($%!;$.%9!5:-38%9)18%/<1+$%
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Ces enseignes peuvent avoir un impact important en termes de paysage urbain notamment dans les rues 
étroites des centralités urbaines avec des fermetures de vue vers le grand paysage naturel ou le patrimoine 
bâti (vue vers les monuments historiques et autres bâtiments patrimoniaux en particulier). 
 
Très rarement certaines de ces enseignes peuvent souffrir d’un mauvais état d’entretien. 
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Enfin la surface unitaire maximale des enseignes de plus de 1 m², scellées au sol ou installées directement 
sur le sol est de 6 m². 
 
Ces enseignes ne peuvent dépasser :  
- 6,50 m de haut lorsqu'elles ont 1 mètre ou plus de large,  
- 8 m de haut lorsqu'elles ont moins de 1 mètre de large. 
 
Sur le territoire de Questembert Communauté, on relève notamment des établissements ne respectant pas 
la règle du nombre maximal d'enseignes par voie bordant une activité donnée. 
 

!! !
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Un autre problème paysager et règlementaire rencontré ici concerne le format de ces enseignes et 
notamment leur surface qui dépasse parfois largement 6 m2. 
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Par ailleurs certaines enseignes de ce type (souvent des mâts porte-drapeaux) ne font pas l’objet d’un 
maintien dans un état correct (mauvais état d’entretien) mais il s’agit de cas rares. 
 
Globalement ces enseignes ont plutôt un format contenu correspondant à la taille des activités signalées et 
des zones dans lesquelles elles sont implantées. 
 

   

UL$*9)$8%/<$+8$3(+$8%8.$))4$8%!1%8-)%!1%:-5*!,%.-+,$+1%K%E-)!.%$,%S1$8,$*2$5,%

 
De plus, pour pallier ces problématiques et permettre une signalisation harmonieuse et moins impactante 
visuellement, des solutions privées (totems multi-activités) ou publiques (RIS, relais informations services) 
sont déjà en place dans la plupart des zones d’activités économiques importantes du territoire. 
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UL$*9)$8%/$%&YR%3+8,!))48%K%#!%b5!3$\T5-3L%$,%S1$8,$*2$5,%

 
Par ailleurs, cette catégorie d’enseignes n’est pas règlementée par le code de l’environnement dès lors 
qu’elle mesure moins d’un mètre carré. Il y a donc un fort enjeu de réglementation locale sur ce point. Les 
observations de terrain montrent que les activités utilisent la plupart du temps une seule enseigne de ce type 
lorsqu’elles sont situées sur le domaine public (notamment les commerces et services de proximité en centre-
ville, attention toutefois à la régularité de tels dispositifs qui nécessitent d’avoir une autorisation 
d’occupation du domaine public pour être installés et être qualifiés d’enseignes ; sinon il s’agira de publicités 
ou préenseignes puisque situées hors de l’unité foncière dédiée à l’activité signalée) alors qu’elles ont 
tendance à être redondantes lorsqu’elles sont placées sur une unité foncière privée (par exemple sur les 
parkings des établissements en zone d’activités commerciales). 
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L’ensemble de ces enseignes particulièrement impactantes pour le paysage pourront faire l’objet d’une 
règlementation locale en vue d’en réduire les nuisances visuelles. Il pourra s’agir notamment de limiter leurs 
dimensions (surface, hauteur, largeur) et/ou leur nombre. 
 
Par ailleurs, le RLPi pourra instituer des règles locales spécifiques aux enseignes inférieures ou égales à 1 m2 
scellées au sol ou installées directement sur le sol ne faisant actuellement l’objet d’aucune règlementation 
nationale. 
 
De même que les autres types d’enseignes, l’information pédagogique et la sensibilisation des acteurs 
économiques suite à l’élaboration de ce RLPi devrait permettre d’améliorer la situation avec une mise en 
conformité progressive des enseignes en infraction. 
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Du fait leur format et leurs caractéristiques d’implantation, ces enseignes sont soumises à des règles 
spécifiques. 
 
Lorsque les activités qu'elles signalent sont exercées dans la moitié ou moins de la moitié du bâtiment qui les 
supporte, leur installation est régie par les prescriptions applicables, dans les lieux considérés, aux dispositifs 
publicitaires sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu. 
Dans le cas contraire, ces enseignes doivent être réalisées au moyen de lettres ou de signes découpés 
dissimulant leur fixation et sans panneaux de fond autres que ceux nécessaires à la dissimulation des supports 
de base. Ces panneaux ne peuvent pas dépasser 50 centimètres de haut. 
 

 Hauteur maximale des publicités sur toiture 

Hauteur de la façade ≤ 15 m 3 m 

Hauteur de la façade > 15 m 1/5 de la hauteur de la façade dans la limite de 6 m 
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Le futur RLPi pourra mettre en place des règles locales pour limiter l’impact paysager de ces dispositifs sur le 
territoire mais aussi économique de sorte qu’aucun établissement n’ait la tentation de multiplier les 
enseignes temporaires pour bénéficier de droits qu’il n’aurait pas s’il s’agissait d’enseignes permanentes. 






















